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Entre les soussignés,

Développement Technologique, Etablissement Public à caractère 

Industriel et Commercial (EPIC), dont le siège social est sis à 11 Chemin 

Doudou Mokhtar Ben Aknoun Alger, Bloc E (ex Institut National du 

Commerce).

Ci- après dénommée « ANVREDET »,

Représentée par sa le Directeur Général, Dr. Nadjib DROUICHE, dûment

accord-cadre.

,

ET

Université Oran1 Ahmed Ben Bella, Etablissement public

, dont le siège social est sis à B.P 1524, El M'Naouer

-31000 Oran, Algérie.

Ci-après dénommée « UO1-ABB »,

Représenté par son Recteur, Pr. Mostefa BELHAKEM, dûment habilité et 

ayant tous pouvo -cadre.

part,
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Il est convenu et arrêté ce qui suit :

PREAMBULE :

Développement Technologique (ANVREDET), a pour mission de mettre 

nationale du développement technologique, notamment par le transfert des 
résultats de la recherche et leur valorisation. 

:

Identifier et sélectionner les résultats de la recherche et à les valoriser ;
Promouvoir les systèmes et méthodes de valorisation ; 
Organiser de la veille technologique par la mise en place des 

observatoires et des réseaux de diffusion de la technologie ;
Développer et promouvoir la coopération et les échanges entre le 

secteur de la recherche et les secteurs utilisateurs ;
Contribuer à la di

hydrocarbure, notamment par la détection et la valorisation des 
innovations dans tous les domaines.

Université Oran1 Ahmed Ben Bella (UO1-ABB), a pour mission la
formation, la recherche scientifique et le développement technologique :
Principales missions de formation :

Formation supérieure en graduation et en post graduation ;

Formation des cadres pour le développement économique, social et 
culturel du pays ;

Formation par et pour la recherche des jeunes chercheurs ;

généralisée du savoir et des connaissances ;

Participation à la formation continue ;

Principales missions de recherche et de développement technologique :
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de recherche scientifique et le 
développement technologique ;
Promotion et la diffusion de la culture nationale de recherche 
scientifique ;

Participation au renforcement du potentiel scientifique national ;

Valorisation des résultats de la recherche et la diffusion de 
;

Participation au sein de la communauté scientifique et culturelle à 

Sur ces bases, le présent accord cadre de partenariat constitue une 
première contribution à la mobilisation des compétences et des ressources 
des parties au bénéfice du pays et de sa population.

Article 01 - -cadre :

Le présent accord-cadre a pour objet de définir le cadre de partenariat 
et de
Nationale de Valorisation des Résultats de la Recherche et du 
Développement Technologique et Université Oran1 Ahmed Ben Bella, ci-
après respectivement désignés « ANVREDET » et « UO1-ABB ».

Le présent accord-cadre fixe les principaux domaines et objectifs, ainsi 
que les modalités de coopération et collaboration.

Article 02 - :

Les axes de 
suivants :

Formation et perfectionnement au profit du personnel des deux 
parties ;
Echange de connaissances et de compétences techniques et 
scientifiques ;
Etude en commun des projets susceptibles de fa
valorisation économique à travers la création de startups, cession ou 
concession de licence ;

deux parties ;
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Organisation des challenges, colloques, séminaires, portes ouvertes, 
expositions, forum ayant un rapport direct avec les actions communes ;

rapportant aux métiers des deux parties.
Accompagnement des projets innovants aux seins des incubateurs 
universitaires.

(02) parties.

Article 03 - Engagements des deux parties

Article 03.1 - : 

- ANVREDET à :
Accueillir dans ses structures, les étudiants, ainsi que les enseignants 
de UO1-ABB pour développer et diversifier des thèmes de recherche 

; 
Faciliter disponible et à la documentation aux 
étudiants et aux enseignants de UO1-ABB ;
Faire participer les étudiants porteurs de projets innovants et créatifs 

ANVREDET ;
Prise en charge et animation des « Challenges Days » ou des 
« IDTours
chez les étudiants ;
Faire bénéficier les étudiants de UO1-ABB de la formation en 

ANVREDET (Valorisation, Marketing, 
Management, Propriété Intellectuelle, Innovation, Communication) ;
Participer aux évènements de UO1-ABB dans la mesure du possible : 
forum, conférences, débats sur des thèmes spécifiques ou 
transversaux, manifestations diverses ; 
Organiser conjointement des séminaires et conférences techniques 

commun ;
Rechercher, étudier et préparer les projets les plus pertinents qui 

des deux parties au processus de développement du pays ;
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Mettre à la disposition de UO1-ABB, ses experts et porteurs de 
projets pour contribuer à la réalisation des missions en relation directe 
avec les activités au titre du présent accord-cadre ;
Contribuer à la capitalisation et à la valorisation des résultats des 
activités communes.

formations nécessaires à la réalisation 
des actions faisant objet du présent accord-cadre ;
Soutenir le référencement du site web de UO1-ABB en publiant un 
lien vers celui- ANVREDET.

Article 03.2 - Engagements de UO1-ABB :

-cadre, UO1-ABB à :
Mettre ses compétences au service des activités de recherche et de 

la 
Recherche et du Développement Technologique ;

ANVREDET à prendre part aux journées et 
manifestations scientifiques organisées par UO1-ABB ;

ANVREDET tous les moyens pour organiser 
des journées de s

;
ANVREDET

sein des structures de UO1-ABB ;
ANVREDET

organisés par UO1-ABB;
Consulter au besoin les enseignants-chercheurs de UO1-ABB dans 

ANVREDET ;
Fournir, au besoin, des accès à la documentation universitaire et 
mettre ses connaissances et outils scientifiques et techniques 

ANVREDET ;
ANVREDET

informations et documentations relatives aux domaines scientifiques, 
techniques, et pédagogiques, en relation avec le secteur de la recherche 
scientifique ;

ANVREDET en publiant un 
lien vers celui-ci sur le site web de UO1-ABB.
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Article 04 - -cadre :

au présent accord-cadre.

Article 05 - Comité de suivi :

Un comité commun ANVREDET/ UO1-ABB, sera mis en place pour 
identifier, orienter et impulser le développement des actions envisagées 
entre les deux parties entrant dans le cadre du présent accord-cadre.

Les deux parties se rencontreront au moins trois (03) fois par an, pour 

préciser les interlocuteurs concernés, leurs rôles et responsabilités, établir 
les plans de charges et de ressources prévisionnelles pour les parties.

Article 06 - Pouvoir de décision :

06.1. Le niveau de décision est représenté par la Directrice Générale de 
ANVREDET, le Recteur de UO1-ABB et ou par leurs représentants dûment 

habilités.

06.2 -cadre sera suivie par un représentant 
de chaque partie, désigné à cet effet, qui en rendra compte régulièrement à 
sa hiérarchie.

Article 07 - Confidentialité :

Toutes les personnes qui participent aux activités entrant dans le cadre 

de cet accord-

La 

-faire et tous documents confidentiels relatifs 
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Article 08 - Modification :

apportées au présent accord-
deux parties. Ces modifications seront considérées comme étant des 
modalités complémentaires du présent accord-cadre et en feront partie 
intégrante.

Article 09 - Résiliation :

Le présent accord-
parties en cas de non-

accusé de réception. 

Article 10 - Force majeure :

On 
acte ou évènement imprévisible et indépendant de la volonté des deux 
parties.

La partie qui invoque le cas de force majeure devra dès sa survenance 

Cette notification sera complétée par un rapport détaillé contenant 
toutes les informations circonstanciées utiles, adressé par la partie qui 

calendaires de la survenance du cas de force majeure.

Dans tous les cas, la partie invoquant la force majeure devra prendre 
toutes dispositions utiles et nécessaires pour assurer dans les délais les plus 

force majeure.

Si le cas de force majeure persiste au-delà de trente (30) jours 
-cadre, les représentants des 
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contractuelles desdits événements et les délais, et la poursuite du 
partenariat.

Article 11 - Litiges :

              
différend du 
présent accord-cadre ou de ses avenants.

Article 12 - Durée :

Le présent accord-cadre . Il 
est renouvelable par tacite reconduction, pour une durée de cinq (05) ans
et dans les mêmes termes

de mettre 
fin au présent accord-cadre.

Article 13 -Election de domicile :

Pour -cadre, les deux parties déclarent 
faire élection de domicile :

:

11, Chemin Doudou Mokhtar, Ben Aknoun Alger 
(Ex Institut National du Commerce) Bloc E.

Tél/Fax : 023 23 80 74

Pour UO1-ABB :

B.P 1524, El M'Naouer -31000 Oran, Algérie.
Tél : 041 51 91 67/041 51 92 17




